
                                                                   

 

COMMISSION STATUT DE L’ARBITRAGE 
Réunion du 25 Septembre 2018 

 
Président                     : BOUTIE, Yves  

Représentants C.D.A : ZAMO Jean-Pierre - VALET Bernard – Excusé LARUELLE Jean Marc 

Représentants clubs : RECIO José- Excusés - LOPEZ Gilbert – PECH Philippe 

  

        COMPETENCE de la Commission (article 8 du Statut de l’arbitrage)  

 

        La Commission de District statue pour tous les clubs dont l’équipe représentative évolue dans les 

divisions du District.  

La Commission Régionale statue pour les clubs dont l’équipe représentative évolue en Ligue ou en 

Fédération.  

 

MODIFICATION DU STATUT DE L’ARBITRAGE : 

 
    Pour la saison 2018/2019, la date limite de saisie dans FOOTCLUBS des demandes de renouvellement des 

licences arbitres est fixée au 31 Août. L’arbitre dont la demande de licence « renouvellement » est saisie après 

cette date ne représente pas son club pour la saison en cours.  

 

ARBITRES NE COUVRANT PAS LEUR CLUB EN 2018/2019 POUR NON 

RENOUVELLEMENT DE LICENCE SUR FOOTCLUBS AVANT LE 31 AOUT 2018 : 

 

Nom  Prénom Club d’appartenance  Observations  
DOLADILLE  
LANDUREAU 
ZOUGGAH 
SANCHEZ  
RAULIN 
SOLTANI 
MARTINEZ 
BOUHAYATI 
BOUCHEMOUSSE 
CALVEZ 
AZNAR 
ESPERTO 
LAPASSET 
ABADI 
ET TOUYSNI 
DJENADI 
EZINE 
RABI  
TAHOUNZA 
CHALKHA 
CHACON      
MOCHE          
YOUSFI   
ZAGGI     
MEYER   
ALAMRANI 
BOUNAJI 
RIVALAIN 
FIOLE 
ZOUGGAGH 
 

Félix 
Thibault 
Mohamed 
Dorian 
Loic 
Samir 
Christophe 
Achraf 
Gwenael 
Geoffrey 
Tom 
Victor 
Jordan 
Marwane 
Mohamed 
Ines 
Said 
Smail 
AbdelKarim 
Medhi 
Robin 
François 
Brahim 
Rachid 
Bruno 
Asdine 
Vincent 
Inaya 
Pierre Luc 
Mohamed 

Conques                   505973 
Conques                   505973 
Conques                   505973 
Limoux                      517815 
Bram                         519689 
Villalier                      524825 
Pezens                      527203 
Pezens                      527203 
Villepinte                   527488 
Villegly                      529108 
FAC                           548132 
FAC                           548132 
FAC                           548132 
Trapel Pennautier      548191 
Trapel Pennautier      548191 
Trapel Pennautier      548191 
US Minervois             549437 
Vallée Lauquet          553414 
Haut Minervois          563596 
UFC Narbonne          580676 
Corbières                  580919 
Corbières Med          580919 
Montagne Noire        581261 
Ventenac                  581377 
Narbonne Montpl      581800 
Briolet                       590237 
Briolet                       590237 
Briolet                       590237 
 
Conques                  505973 

 
 
 
 
 
 
Arrêt arbitrage 
 
 
Arrêt BO3 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Licencié 
 
 
 
 
 
 
 
Arrêt BO3 

 

 

 

 

 

 



 

 
Nota : 
 

(a) Dans le cas d’un renouvellement de licence, la commission rappelle aux arbitres et aux 

clubs qu’un arbitre ne peut couvrir son club que si sa licence est enregistrée sur FOOTCLUBS 

avant le 1° septembre (art 33 du statut de l’arbitrage)  

 

(b) La CDSA remercie les arbitres qui cessent leur activité pour les services rendus au 

football et plus particulièrement à l’arbitrage.  

 

ARBITRES NE COUVRANT PAS LEUR CLUB EN 2018/2019  AYANTRENOUVELLERLEUR 

LICENCE SUR FOOTCLUBS APRES LE 31 AOUT 2018 : 

 

Nom Prénom Club d’appartenance Observation 
CASTAN 
PEREZ 
GENEL 
AHCINI 
LAHRACHE 
SBAOUNI 
 
 

Jérémy 
Aurélien 
Tugkan 
Salim 
El Mostafa 
Mounir 
 

St Nazaire      525531 
Naurouze       506197 
EC Coursan   552043 
Luc                 590197 
 
Trapel             548191 

Le 04/09/18 
Le 12/09/18 
Le 13/09/18 
Le 13/09/18 
Le 06/09/18 
Le 19/09/18 licencié Ozanam 
 

 
 

ARBITRES NE COUVRANT PAS LEUR CLUB EN 2018/2019  AYANT RENOUVELLER 

LEUR LICENCE SUR FOOTCLUBS HORS DEPARTEMENT : 

 

 

Nom Prénom Club d’appartenance Observation 
GRANCHER 
ZOUAOUI 
 
 

Gilles 
Kaled 
 

Naurouze       506107 
FAC                548132 

Le 19/09/18 dans 08        550727 
Le 05/09/19 dans le VAR 503120  

 

 

CLUBS NON EN REGLE AVEC LE STATUT DE L’ARBITRAGE AU 1° SEPTEMBRE 2018  
(Art. 48 du statut de l’arbitrage). 

 
Ces clubs peuvent se mettre en conformité avec le statut de l’arbitrage jusqu’au 31/01/2019 en présentant des 

candidats aux cessions de formation organisées par la CDA.  

Les candidats doivent être admis à l’examen et doivent également effectuer leur quota de match pour pouvoir 

représenter leur club.  

    En l’absence de candidats, les clubs seront placés sur la liste des clubs en infraction au 01/02/2018 et soumis à 

des sanctions financières pour la saison 2017/2018 et sportives pour la saison 2018/2019. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

Clubs du district de l’Aude non en règle au 01/09/2018 avec le statut de l’arbitrage 

 
Clubs (nom)  Clubs 

(numéro)  
Nbr arbitre  
manquant   

Année 
Infraction 

Observations 

CARCASSONNE ASC 
BAGES 
CLAPE 
COURSAN EC 
CORBIERES ST ANDRE 
MONTREAL 
ST MARCELLOIS 
SALLELOIS 
VILLALIER 
ARMISSAN 
NAUROUZE 
LUC 
 
 
CONQUES  
 

542377 
582089 
552094 
552043 
564014 
533424 
581741 
580855 
524825 
554462 
506197 
590197 

 
 

505973 
 
 
 

1 Majeur 
1 Majeur 
1 Majeur 
1 Majeur 
1 Majeur 
1 Majeur 
1 Majeur 
1 Majeur 
1 Majeur 
1 Majeur 

 
 
 
 

2 JA mineurs  
 
 
 

0 
0 

2ème année 
1ère année 

0 
1ère année 
2ème année 
4ème année 
2ème année 
3ème année 
1ère année 
1ère année 

 
 

2éme année  
 
 

Art 10 bis 1ère année 
Art 10 bis 2ème année 

Manque 1 arbitre majeur 
Manque 1 arbitre majeur 

Art 10 bis 1ère année 
Manque 1arbitre majeur 
Manque 1arbitre majeur 
Manque 1 arbitre majeur 
Manque 1 arbitre majeur 
Manque 1 arbitre majeur 

Saisie hors délai 
Saisie hors délai 

 
 

Manque au minimum 
deux JA mineurs 

 

Sous réserve que les autres arbitres licenciés  

du club soient en règle (quota) en fin de saison 

 
 
 
Les présentés décisions sont susceptibles de recours, dans un délai de sept (7) jours, devant la 

Commission d’Appel de district de football de l’Aude, dans les conditions de forme et de délai 

prévus par les articles 188, 189 et 190 des RG de la LFO. 

 

 

                                                                  M. BOUTIE, Yves  

                                                         Président de la Commission  

  
 


